
ANNEXE 1 

Réseau routier pour •48T et 72T" 
accéssible sous conditions aux 
transports exceptionnels dans 
le département du Lot 

01GN- SCAN 250 e · 2015 DOT46 
~OOTllDT~a 

Légende 

limité à 72t 
limité à 48t 

contraintes de franchluement 

A passage à niveau 

e ouvrage SNCF 

• ouvrage sur A20 



Direction départementale des Territoires 
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PREFET DU LOT 

ANNEXE2 

Réseau routier du département du Lot 

« 48 tonnes» et « 72 tonnes» 

• Tronçons à 48 tonnes 

- D656 de la limite du Lot et Garonne jusqu'à l'intersection D656/D653 

- D653 de la limite du Tarn et Garonne jusqu'au giratoire du Roc de Lagasse D653/D820 

- D620 du giratoire de la Beyne D620/D820 jusqu'à l'intersectionD620/D911 

- D911 de la limite de l'Aveyron jusqu'à l'intersection D911/D620 

- D807 du giratoire de Larcher D807/D802 jusqu'à l'intersection D807/D807b 

M D807b de l'intersection D807/D807b jusu'au giratoire D807b/D840 

- D807 du giratoire de Gramat D807/D840 jusqu'à l'intersection D807/D803 

- D803 de l'intersection D803/D807 jusqu'à l'intersection D803/D720 

M D940 de la limite de la Corrèze jusqu'à l'intersection D940/D803 

- D720 de la limite de la Corrèze jusqu'à l'intersection D803/D720 

- D840 du giratoire de Gramat D840/D807 jusqu'au giratoire des Carmes (Figeac) D840/place du 
12 Mai 

- VC Figeac- avenue Casimir Marcenac -du giratoire des Cannes jusqu'à la rue Jean Balagayrie 

- VC Figeac- rue Jean Balagayrie-de l' avenue Casimir Marcenac au boulevard du Colonel 
Teulié 

- VC Figeac- boulevard Colonel Teulié-de la rue Jean Balagayrie jusqu'au giratoire Faubourg 
du Pin, Bd Colonel Teulié/D 13 

- VC Figeac - avenue du Général De Gaulle - du giratoire des Carmes à l'avenue Pierre et Marie 
Curie 

- VC Figeac- avenue Pierre et Marie Curie - de l'avenue du Général de Gaulle à l'intersection 
avec la D813A 

-D813Ade l'avenue Pierre et Marie Curie à l'intersection D813AID813 
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• Tronçons à 72 tonnes 

- N122 de la limite du Cantal jusqu'à l'intersection N122/D13 

- D13 de l'intersection D13/N122jusqu'à l' intersection D13/D840 

-D840 de l'intersection D840/D13 jusqu'à l'intersection D840/D813 

-D840 de la limite de 1' Aveyron jusqu'au giratoire de Lacapelette D840/D802 

-D813 de l'intersection D813/D840 jusqu'au giratoire du Drauzou - D813/D802 

-0802 du giratoire de Lacapelette D802/D840 jusqu'au giratoire de Montfaucon D802/D801 

-D801 du giratoire de Montfaucon D801/D802 jusqu'au giratoire de Peyrebrune D801/D820 

-D820 de la limite de la Corrèze à Ja limite du Tarn-et-Garonne 
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